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AU FIL DES JOURS

Décembre

3 — Les bourgeois d'Oberägeri (SZ),
commune voisine de Rothenturm
où le département militaire fédéral

veut construire une place
d'armes, décident au cours d'une
assemblée communale de refuser
la vente de 68 hectares de leur
terrain à la Confédération.

5 — Le World Wildlife Fund suisse a

attribué son prix le Rameau vert à

l'écrivain et chansonnier alémanique

Franz Hohler. Ce prix, distribué

pour la première fois, doit
récompenser une personnalité
pour son engagement en faveur
de la protection de la nature.
Franz Hohler a reçu le prix du
WWF en raison de son livre « Die

Rückeroberung ». Ce même
ouvrage aurait dû lui valoir un
prix du canton de Zurich, mais le

Conseil d'Etat le lui avait refusé.

5 — Le genevois Michel Broillet, ex¬

recordman du monde à l'arraché
est passé de l'haltérophilie au

body-building. Il remporte le titre
de champion toutes catégories
au cours du championnat suisse.

6 — Le Conseil fédéral transmet son
dernier rapport concernant le

coût définitif du tunnel ferroviaire
de la Furka : 318,5 millions. En

1971, lors de l'adoption du projet,

les Chambres avaient voté un
crédit de 74 millions. Si le coût de
la vie durant ces 10 ans n'avait
pas bougé, la facture se serait
montée à seulement à 225
millions.

8 — Nous avons deux nouveaux con¬
seillers fédéraux : le démocrate-
chrétien Alfons Egli et le radical
Rudolf Friedrich. En outre,
l'Assemblée fédérale élit Pierre
Aubert (socialiste) en tant que
Président de la Confédération

pour 1983. Willi Ritschard (socialiste)

sera vice-président.

par Danièle Dubacher

10 — Pour la 34e fois, on célèbre la

Journée Internationale des Droits
de l'Homme. La section suisse
d'Amnesty International organise
une marche aux flambeaux dans
la vieille ville de Zurich et
demande à notre gouvernement
que le respect des droits de
l'homme devienne partie
intégrante de te politique économique

de la Suisse.

10 — Publication de l'annuaire statisti¬

que du canton du Valais. La

population a doublé depuis le

début du siècle ; 10 000 « Valai-
sans » parlent l'italien, 130 000 le

français et 70 000 l'allemand. S'il
y avait 35 000 vaches en 1936, il

en reste aujourd'hui encore
15 000. On apprend aussi qu'il y a

presque autant de places dans
les bistrots du canton qu'il y a

d'habitants.

12 — La nouvelle discipline, le super¬
géant, sourit à nos skieurs. Pour
la première fois dans l'histoire de
la coupe du monde de ski, une
nation place cinq de ses hommes
aux cinq premières places d'une
course.

13 — Des syndicalistes suisses et polo¬
nais célèbrent à leur manière le

premier anniversaire de l'établissement

de l'Etat de siège en
Pologne. Devant le Palais fédéral,

ils dessinent avec des branches

de sapin et des fleurs un
gigantesque S, comme Solidar-
nosc, symbole de la résistance
des travailleurs polonais.

16 — Deux petits cochons, arborant
des nœuds aux couleurs valai-
sanne et montheysanne,
manifestent devant le Palais fédéral ;

Madame Denise Grandjean de
Monthey, qui les accompagne,
veut attirer l'attention sur les
problèmes auxquels sont confrontés

les petits producteurs de viande
de porc. Elle dénonce les conditions

d'existence des porcs dans
les grandes exploitations
industrielles, propose l'imposition d'un
label de qualité et s'étonne qu'il
faille avoir 300 porcs à l'engrais
pour obtenir des subsides.

18 — Un wagon-restaurant, exacte
réplique des voitures Pullmann
qui ont assuré la réputation de
lignes telles que celle de l'Orient-
Express, entre en service sur la

ligne Coire-St-Moritz.

21 — Le nouveau Conseil fédéral
tombe d'accord sur la répartition
des départements. Affaires
étrangères : Pierre Aubert.
Intérieur : Alfons Egli. Justice et
Police : Rudolf Friedrich. Militaire

Georges-André Chevallaz.
Finances : Willi Ritschard.
Economie publique : Kurt Furgler.
Transports, communications et
énergie : Léon Schlumpf.

22 — L'avant-projet de nouvelle loi sur
les banques est rendu public. Le

secret bancaire est maintenu, les

dépôts bancaires doivent être
obligatoirement assurés, la question

des réserves latentes reste
ouverte, la collaboration entre la

commission fédérale des

banques et les autorités de surveillance

étrangères est instituée.

28 — A Lausanne, ouverture du 3e

Congrès organisé par l'Association

missionnaire européenne.
Thème : « Levons-nous et bâtissons

». Les 7 000 jeunes
congressistes s'entretiendront sur la

cause missionnaire et s'informeront

sur les possibilités d'action
et d'engagement.



29 — L'initiative populaire cantonale
« Sauvons le paysage
schwytzois » est remise à la

Chancellerie d'Etat munie de
3 467 signatures alors que 2 000
auraient suffi. Celle-ci veut interdire

à l'avenir toute construction
en dehors des zones à bâtir, à

moins qu'un intérêt public
majeur soit en jeu ou qu'il
s'agisse d'une exploitation agricole

indispensable.

30 — Le Roi d'Espagne Juan Carlos se
fissure le bassin sur les pistes
gelées de Gstaad.

Janvier
1 — Le canton de Fribourg inaugure

la nouvelle année par une panne
générale d'électricité. Le réveillon
se termine à 0 H 30.

PARIS
Legs allemandi

Une donation de plus de F. 4.000 — est à la

disposition d'une jeune Suissesse, âgée de
17 à 30 ans, récemment mariée ou se
mariant avant le 31 mai prochain.
Seule condition : être dans une situation
modeste de ressources. Les personnes chargées

d'examiner les requêtes sont tenues
d'observer la plus grande discrétion.
S'adresser à :

Frédéric A. Lampart
Président du Legs Allemandi
11, boulevard Davout 75020 Paris

Téléphone : 347.27.91
Albert Senn 8, rue Voltaire
78100 St-Germain-en-Laye
Téléphone : 963.03.85
M. W. Bossard 166, av. de Verdun
92130 Issy-les-Moulineaux
ou à l'Ambassade, 142, rue de Grenelle,
75007 Paris qui transmettra.

Le Cercle Commercial Suisse
tient son Assemblée Générale le
25 mars 1983 dans le salon de la

Brasserie « Chez Jenny », 39,
bd. du Temple, 75011 Paris à 18

heures, suivie d'un dîner amical
vers 19 h 30.

Cercle Suisse Romand
L'Arbre de Noël Suisse Romand
C'est dans les Salons Delbors que
s'est déroulée la réunion de l'Arbre
de Noël 1982 du Cercle Suisse
Romand. Cette fête traditionnelle a

réuni 130 membres du Cercle en
présence de l'Ambassadeur de
Suisse et de Madame F. de Ziegler,
du Consul et de Madame Pierre
Jordan. Le Père Noël vint rendre visite
aux enfants,au nombre de 24, qui
chacun eut leur jouet. Une séance
de film vidéo leur fut offerte par
M. Roger Galay. Au cours du repas,
fort apprécié, notre Ambassadeur
fit une courte allocution parlant du
symbole de Noël pour les petits et
grands. M. Gaulis au nom du président

Nessi remercia tous les
présents et annonça la prochaine
Assemblée Générale pour le 19

février. Puis ce fut au tour de
l'orchestre de Tony Franck d'apporter

la bonne humeur et les danseurs
ne chômèrent pas. Cette réunion,
placée sous le signe de l'amitié, fut
appréciée de tous.

L'Assemblée Générale
du Cercle suisse Romand

de Paris
aura lieu le

Samedi 19 février 1983 à 12 h 30
dans les Salons Delbors

45, bd. de Charonne Paris 11e.

Metro : Avon.
Cette réunion sera précédée de

notre choucroute traditionnelle
avec fromage-tarte aux fruits. Vin
blanc et bière à volonté.
Prix : 120.- F

Inscriptions à adresser à :

M. A. Bolli
8, Impasse du Sud
94120 FONTENAY aux ROSES
Chèque bancaire ou chèque C.C.P.
Cercle Suisse Romand
C.C.P. 15309 Paris.

r flîrtïrPTÏ' ÇITIÇCF Le groupe veut donner aux jeunes Suisses à

Paris l'occasion de trouver de nouveaux con-
'*^7 ä J tacts, de discuter de questions diverses et de

mener des entreprises communautaires.
Responsable à Paris : Marlis Schmid 16, rue
du Regard, 75006 Paris. Tél. : 544.52.26 (au

nom de la Fédération des Eglises protestantes
de la Suisse).
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LA SUISSE
et L'O.N.U.

Le Groupe d'Etudes
Helvétiques de Paris

organise le

18 mars 1983
à 20 h 30

à la Porte de la Suisse
11 bis, rue Scribe

75009 Paris

une réunion
d'information

civique
sur le sujet de

l'adhésion
de la Suisse
à l'O.N.U.,

qui sera soumis au vote du

peuple et des cantons.

Orateurs :

Le Conseiller national

Gilbert Duboule
de Genève.

Le Conseiller aux Etats

Hubert Reymond
de Vaud.

D'autres personnalités
suisses, dont

M. René Retornaz
Président central de la

Nouvelle Société Helvétique,

participeront à ce
débat contradictoire.
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